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METTRE EN PLACE ET CONDUIRE LES ENTRETIENS 
PROFESSIONNELS INDIVIDUELS (EPI)  

 
95 % des stagiaires satisfaits par cette formation 

 

FNAIM ISERE – 56 boulevard Gambetta – 38000 GRENOBLE 
 
Votre centre de formation FNAIM ISERE vous propose de vous former sur le thème « Entretien Professionnel 
Individuel ». En effet, la loi 288-2014 rend obligatoire la réalisation des EPI  (Entretiens Professionnels Individuels). 
Outre l’aspect légal, cet acte d’encadrement renforce la motivation individuelle et collective. 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION  

OBJECTIF GENERAL  
A l’issue de la formation, le participant est capable de : 

- Mettre en place les Entretiens Professionnels Individuels dans son agence et les réaliser 

 
OBJECTIFS OPERATIONNELS 

A l’issue de la formation, le participant est capable de : 
- Comprendre les enjeux individuels et collectifs des Entretiens Professionnels Individuels  
- Connaitre les autres types d’entretiens et leurs connexions  
- Se sensibiliser aux textes de lois fondateurs et actuels  
- S’approprier la méthodologie de réalisation   

  

 

NIVEAU ET PUBLIC 
Les gérants et responsables d’agences immobilières  Effectif minimum : 2 personnes  

Pré-requis : Aucun   Effectif maximum : 10 personnes 
 
 
 
 

INTERVENANT 
Animée par Monsieur Jean-Paul ISONI  

Cabinet INRHU, un cabinet spécialisé en Management stratégique et opérationnel des 
organisations. Il conseille, forme, et accompagne les dirigeants. Il intervient dans notre secteur 
d’activité depuis près de 12 ans. 
Inscrit dans une démarche qualité, il est désormais certifié depuis le 27 Juin 2017 
« Organisme de Formation Professionnelle » (RE/VOF/ 15. Version 2 du 05/07/2016 : 
Vériselect Certification de Service par Bureau Véritas certification de services France. 92046 
Paris la Défense Cedex). Certification Qualiopi. 
 
 

Tarif adhérent:   264 € TTC/jour  + frais d’intendance 45 €TTC/jour  chèque à l’ordre de FNAIM 38 
Tarif non adhérent:  384 € TTC/jour + frais d’intendance 45 €TTC/jour  chèque à l’ordre de FNAIM 38 

 
 
  

Tarif Adhérent : 220 € HT -264 €TTC/PERSONNE/JOUR  
Tarif non Adhérent : 300 € HT-360 €TTC/PERSONNE/JOUR 
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PROGRAMME  
 

1. Les Entretiens en tant qu’acte de Management  

En quoi et pourquoi est-ce un acte d’encadrement ? 

En quoi est-il pertinent ? 

Atelier pratique :  

Approche interactif collectif puis  restitution 

Retour dit «  en miroir «  par le consultant  

Apports pédagogiques complémentaires 

  

2. Que dit la loi ?  

Sensibilisation sur les points clés de la loi L2014-288, , celle de 09/2018 et l’ordonnance 2019. 

La déontologie liée aux entretiens individuels  

 

3. Différencier les différents types d’entretien individuel :  

Leur contribution et synergie dans une approche globale des Ressources Humaines  

Les liens interactifs et leur articulation.  

Leurs spécificités ; finalités et enjeux,  

Atelier pratique :  

Approche interactif collectif puis  restitution 

Retour dit «  en miroir «  par le consultant  

Apports pédagogiques complémentaires 

 

    

4. La phase préalable à la mise en œuvre :  

La communication interne : quand et comment communiquer aux équipes ? 

Atelier pratique :  

Approche interactif collectif puis  restitution 

Retour dit «  en miroir «  par le consultant  

Apports pédagogiques complémentaires 

 

Le support  (présentation à titre indicatif )  les documents ;  les rubriques ;  les champs obligatoires,  

Atelier pratique découverte   

Chaque  participant se voit remettre un dossier /support à titre de préconisation  

Séquence de question/ réponse. 

 

5. La phase préparatoire :  

Les différents types de préparation,  

Du point de vue de l’encadrant 

Du point de vue du collaborateur  

 

6. La phase de réalisation :  

L’articulation et la progression méthodologique dans la réalisation de ce type d’entretien 

De l’entretien d’appréciation /évaluation ( EAP ) à l’entretien professionnel individuel ( EPI ) 

Comment progresser pour un ensemble managérial  cohérent ? 

  

4h00 

4h00 
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L’entretien Professionnel Individuel ( EPI ) : Les perspectives  d’évolution professionnelle : regard croisé 
du collaborateur, de l’entreprise  et  construction collaborative de l’avenir   

 

Quand et comment fournir les documents de synthèse aux collaborateurs ?  

 

7. L’optimisation des données recueillies dans une approche stratégique des Ressources humaines  

  

METHODE PEDAGOGIQUE  
 
Une méthode pédagogique interactive et participative, conjuguant le transfert pédagogique, des 
apports théoriques, à l’aisance professionnelle des participants. 
 
Elle  est aussi  dotée  de 4  ateliers opérationnels et interactifs  
 
Il est demandé aux bénéficiaires une participation en fonction de leur vécu et de leur expérience 
professionnels. 

 
 

MODALITES DE PARTICIPATION 
Durée : 1 jour– 8 heures   

Formation accessible aux personnes en situation de handicap  

Matériel(s) nécessaire(s) : tableau mural et/ou d’un paper-board 

Quiz d’évaluation finale  

Modalités d’évaluation de la formation : sous la forme d’un questionnaire 

Modalités de formalisation à l’issue de la formation : sous la forme d’une attestation  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Depuis le 1er avril 2016, les professionnels de l'immobilier (et leurs personnels habilités) ne peuvent plus obtenir le renouvellement de leur carte 
professionnelle (ou de leur habilitation) sans avoir suivi deux jours de formation minimum par an (décret n°2016-173 du 18 février 2016). 


